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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2022-01-17-00017 Référence de la demande : n°2022-00017-041-001

Dénomination du projet : Nature 18 : capture-relâcher papillons et odonates

Lieu des opérations :    -Département : Cher 

Bénéficiaire : Nature 18   * (liste des personnes habilitées en fin d’avis)

MOTIVATION ou CONDITIONS

Contexte et incidence du projet :

Le projet consiste à photographier, capturer voire manipuler des individus vivants (spécimens adultes et exuvies

larvaires pour les libellules) appartenant à des espèces de Rhopalocères et d’Odonates protégées par la loi, dans le

cadre de la mise en œuvre du plan national d’actions consacré à ces groupes et d’une stratégie de survey et de

conservation à l’échelle du département (inventaires ZNIEFF, de sites protégés, IBC…).

La demande de dérogation porte plus précisément sur la capture / relâcher d’individus d’espèces protégées

présentes dans le département du Cher. 

Les espèces concernées sont les suivantes :

Rhopalocères :

- Le Damier du frêne (Euphydryas maturna)

- La Bacchante (Lopinga achine)

- L’Azuré du Serpolet (Maculinea arion)

- Le Cuivré des marais (Lycaena dispar)

- Le Damier de la succise (Euphydryas aurinia)

- L’Azuré des mouillères (Maculinea alcon)

Odonates :

- Le Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii)

- La Leucorrhine à front blanc (Leucorrhinia albifrons)

- La Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis)

- Le Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia)

- La Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)

- Le Gomphe à pattes jaunes (Stylurus flavipes)

- L’Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Les techniques d’identification seront essentiellement « non intrusives » et privilégieront la détermination à vue ou

par prises de vues. Pour les Odonates, il est également prévu la récolte d’exuvies sur le terrain. Quand les captures

seront nécessaires à la détermination, elles seront effectuées au filet et les spécimens seront relâchés sur place,

après manipulation.

Les actions envisagées contribueront à une meilleure connaissance des taxons déclarés dans la demande, qui

appartiennent à l’entomofaune remarquable du département, et d’assurer leur conservation, notamment grâce à

leur prise en compte dans la gestion de sites naturels (PG).

Parmi les espèces déclarées, une seule requiert réellement l’avis autorisé du CNPN, un papillon diurne :

Le Damier du Frêne (Euphydryas maturna).

AVIS DU CNPN
Remarques et recommandations :

Les documents techniques et le formulaire CERFA remis par l’association Nature 18 sont complets et conformes à

la procédure de demande de dérogation.

- Compte tenu du bien fondé de la démarche, des objectifs scientifiques et de la mise en œuvre d’actions

prévues au PNA et, bien sûr, de la qualification des demandeurs, professionnels et amateurs (bénévoles), de

l’association Nature 18* ;

- Considérant également que la demande de dérogation n’est pas de nature à nuire au maintien, dans un état

de conservation favorable, des populations des espèces concernées, dans leur aire de répartition naturelle,

      

 

Le Conseil National de la protection de la Nature émet un avis favorable à la demande de
dérogation, sollicitée par l’association Nature 18, pour la période 22-2024. 

*Sébastien BRUNET, chef de projets biodiversité - Nature 18, 

*Joey BARON, Service civique.

*Antoine COLIN, Chargé d’études faune. 

*Rémi FRIOUX, chargé de missions botaniste. 

*Anne-Marie LAMY, administratrice et bénévole à Nature 18, 

*Jacques LAMY, administrateur et bénévole à Nature 18, 

**Helen et Fabrice SOULON, bénévoles et adhérents actifs à Nature 18.

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_]

Fait le : 4 MARS 2022 Signature : 


